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• DÉCHETS VERTS : 
Les mercredis 10 et 24 juillet, 7 et 21 août. 
Les sacs doivent être conformes (-15kg) et 10 
sacs maximum par habitation.

• BAC JAUNE (EMBALLAGES) : 
Les mercredis 3, 17 et 31 juillet, 14 et 28 
août .

• BAC ROUGE (ORDURES MÉNAGÈRES) : 
Les mardis à l’Est N20 (côté Mairie) et les 
vendredis à l’Ouest N20 (côté Église).

• ENCOMBRANTS : 
Mercredi 14 août. Pensez à vous inscrire* 
auprès de la Mairie.
*Dernier délai le jeudi 8 août.

PHARMACIES DE GARDE
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NAISSANCES

06/05 Ilyas ATREUCH
08/05 Léna MONJOIE DELCROIX
14/05 Élea ROSADO
16/05 Jade FERREIRA BARROS

MARIAGES

27/02 Fabienne SIRVEN et
 Jean-Antoine CANO
01/06 Audrey DELMAS et
 Joseph ALLAIN
08/06 Sarah DEJEAN et
 Xavier PAGOT

DÉCÈS
04/05 Michel GATINEAU

ÉTAT CIVIL

JUILLET

07/07 SAINT-ALBAN  66 BIS ROUTE DE FRONTON    05 61 70 03 89

14/07 CASTELGINEST  25 ROUTE DE PECHBONNIEU    05 62 75 27 15

21/07 BRUGUIERES  18 PL. DE LA RÉPUBLIQUE    05 62 79 14 49

28/07 AUCAMVILLE  5 PLACE NOUGEIN     05 62 75 21 91

AOÛT
04/08  ST-GENIES-BELLEVUE 2 RUE DES CIMES        05 61 74 69 30
11/08  GRATENTOUR  C.CIAL. DU BARRY     05 61 82 37 64
15/08  MONTBERON  RUE DE LA FONTAINE    05 61 74 44 55
18/08  SAINT-JORY  RTE. DE SAINT-SAUVEUR    05 61 35 50 14
25/08  AUCAMVILLE  83 ROUTE DE FRONTON    05  61 70 26 15  



3

Lespinassoises, Lespinassois,

Cette publication qui parait avant la saison estivale est l’occasion de faire le bilan sur les mois passés.

Le projet « Cœur de ville », débuté en 2022 avec la décision de vendre deux parcelles communales à un aménageur 
– le Groupe Garona, sélectionné après mise en concurrence - pour y réaliser une opération immobilière structurante 
pour notre commune, va commencer à prendre forme. 

L’acte de vente des parcelles a été finalisé avec le promoteur le 30 mai dernier, cette transaction effectuée,  le Groupe 
Garona a déposé la Déclaration Règlementaire d’Ouverture du Chantier (DROC) pour l’ensemble du projet, lui 
permettant de démarrer les travaux. Les premiers coups de pioche ont été donnés courant juin, voici en détail ce 
qui est prévu :

• Juin 2024 : démolitions, désamiantage des lieux, préparation du chantier.
• Septembre 2024 : terrassement des bâtiments.
• Octobre 2024 : réalisation des fondations et du gros-œuvre des bâtiments avec grue.
• Juin 2025 : retrait de la grue, raccordement aux réseaux, réalisation des voiries, travaux de second œuvre dans 

les bâtiments.
• Octobre 2025 : travaux de finition et de réalisation des espaces verts.
• Février 2026 : livraison.

Lespinasse disposera alors d’un lieu réunissant des commerces de proximité et des services dans une position 
géographique centrale, relié aux lieux d’habitation de la commune par des liaisons douces (chemins piétonniers et 
pistes cyclables).

Ce lieu central, la Place du Boulodrome, sera cette année au cœur des Estivales Lespinassoises, après avoir accueilli 
la Fête de la Musique et le tournoi de pétanque familial, il sera le vendredi 5 juillet au soir le théâtre du traditionnel 
Ciné-Lucioles qui proposera une projection de film en plein air après un apéritif offert par la Ville.

Après un été de repos bien mérité par chacun de nous, se profilera la rentrée où nous pourrons nous retrouver dès le 
samedi 7 septembre pour le forum des associations suivi par la 6ème édition du Marché Gourmand, 2 manifestations 
qui se tiendront comme l’an dernier dans l’écrin de verdure de notre ville, 
le Parc de la Pointe – Gino Bonutti.

Dans cette attente, toute l’équipe municipale se joint à moi pour 
vous souhaiter à toutes et à tous un très bel été dans notre ville 
de Lespinasse. 

Alain ALENÇON,
Maire de Lespinasse

Édito



GOÛTER INTERGÉNÉRATIONNEL
Mardi 7 mai, les classes de CP et de CE1 du Groupe Scolaire 
Marcel Pagnol se sont retrouvées au Centre Culturel pour 
le traditionnel goûter intergénérationnel réunissant les 
aînés du village. 

Lors de cet après-midi, nos anciens, accompagnés par 
les membres du CCAS ont partagé un goûter gourmand 
préparé par l’équipe municipale de la restauration scolaire. 
Un moment de partage qui fut l’occasion pour les enfants 
présents de découvrir la vie des séniors de la ville. 

Comment se déplaçaient-ils ? Quels étaient leurs jouets, est 
ce qu’ils avaient la télévision ?  Les réponses de nos anciens 
ont surpris nos jeunes écoliers, étonnés de découvrir un 
autre mode de vie, différent des repères qu’ils peuvent avoir 
aujourd’hui.
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COMMÉMORATION 
DU 8 MAI 1945
C’est sous un soleil retrouvé que s’est tenue, 
mercredi 8 mai, la cérémonie commémorant la 
victoire des Alliés sur l’Allemagne nazie, devant 
le Monument aux Morts de la Ville.

Après le discours de M. Gilmond MARQUEZ, 
représentant de la FNACA Fronton, et la lecture 
par Mme Stéphanie GEFFRAY du message de M. 
Sébastien LECORNU (ministre des Armées) et de 
Mme Patricia MIRALLÈS (secrétaire d’État chargée 
des Anciens combattants et de la Mémoire), M. Alain 
ALENÇON a conclu cette cérémonie en rappelant 
l’importance d’un tel événement pour notre ville et 
notre pays mais a également mis en avant l’esprit de 
solidarité qui doit nous unir.

La cérémonie s’est terminée par le traditionnel verre 
de l’amitié offert par la Municipalité.

Ensemble, en nous inspirant des valeurs de courage, de soli-
darité et de justice qui ont guidé ceux qui ont combattu sur les 
plages de Normandie il y a 80 ans, nous pouvons surmonter les 
défis présents et construire un avenir meilleur pour les géné-
rations futures. »
        Alain ALENÇON  ||  Maire de Lespinasse
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Les 14, 15 et 16 juin derniers, la ville a organisé sa traditionnelle fête locale. 
Avec un programme des plus festifs, cet événement incontournable de notre 

commune a réuni de nombreux Lespinassois malgré une météo capricieuse. La Ville remercie les services municipaux pour 
leur engagement dans l’organisation de cette manifestation ainsi que l’Amicale Bouliste Lespinassoise pour la tenue de la 
buvette.

FÊTE LOCALE 2024
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ACTUALITÉS

PLAN CANICULE 2024 | La Ville se mobilise pour les plus fragiles

Comme chaque année, du 1er juin 
au 15 septembre, le plan canicule 
de la ville de Lespinasse est 
réactivé. 

Ce registre nominatif est ouvert 
pour aider les publics vulnérables 
qui pourraient être confrontés à une 
situation de canicule.

QUI PEUT FIGURER SUR LE 
REGISTRE ?

Les personnes âgées de 65 ans et 
plus, les personnes de 60 à 65 ans 
reconnues inaptes au travail ainsi 
que les personnes en situation de 
handicap vivant à domicile peuvent 
s’inscrire au registre d’alerte.

L’inscription peut se faire à la 
demande de la personne elle-
même ou à la demande d’un tiers 
avec son accord. L’objectif de ce 
registre consiste pour la Municipalité  
à accompagner  les personnes 
inscrites durant les périodes de 
fortes chaleurs en leur apportant des 
conseils de prévention.

COMMENT S’INSCRIRE ?
Totalement gratuite, l’inscription doit être réalisée en remplissant le formulaire 
dédié, disponible à l’accueil de la Mairie. Ce dernier est également disponible par 
courrier, sur simple demande téléphonique, auprès du Service Gestion des Risques. 

05 61 35 41 66                                                                                                                                   catherine.bonzom@ville-lespinasse.fr 

Les données recueillies sur le registre nominatif sont strictement confidentielles 
et  seront utilisées uniquement en cas d’alerte canicule par Monsieur le Maire, ses 
Adjoints,  les agents communaux en charge du suivi de ce dossier, ainsi que, par M. 
Le Préfet sur sa demande. 

Les personnes figurant sur ce registre disposent d’un droit d’accès et de rectification  
des informations les concernant. Ce droit s’exerce auprès du Délégué à la Protection 
des Données par courrier ou par mail à l’adresse suivante :

dpo@ville-lespinasse.fr

Chacun peut contribuer par quelques 
gestes simples à limiter la propagation 
des moustiques et donc leurs nuisances. 
Pour rappel, le moustique tigre se déplace 
peu, dans un rayon de 100 à 150 m environ. 
De ce fait chacun est responsable de sa 
prolifération et doit adopter quelques gestes : 

Couvrir les réserves d’eau avec un couvercle 
ou une moustiquaire à maille très fine : 
Récupérateurs d’eau de pluie, cuves, fûts 
divers…

Ranger après les avoir vidés et mettre à l’abri 
de la pluie ou de l’arrosage : seaux, arrosoirs, 
jouets, bouteilles en verre en attente de recyclage…

Vider chaque semaine l’eau propre ou sale : coupelles de pots de fleurs, 
gamelles d’animaux, pieds de parasols, bâches de mobilier de jardin, ...

Entretenir régulièrement ma piscine, mon bassin, mes installations extérieures 
(siphons et bondes d’évacuation extérieures, gouttières, chéneaux et rigoles…).

Jeter tous les objets abandonnés dans mon jardin ou terrasse : déchets de 
chantier, boîtes de conserve, vieux pots de fleurs cassés…

Dernièrement, de nombreux 
Lespinassois ont signalé à la Mairie 
la réception de SMS provenant de 
numéros de portable, les sollicitant 
pour la mise en place de panneaux 
solaires, tout en se faisant passer 
pour la Ville de Lespinasse. Cette 
démarche n’est en aucun cas à 
l’initiative de la Ville.

Il vous est fortement déconseillé 
de donner suite à ces messages 
frauduleux et/ou d’ouvrir les liens qui 
vous sont envoyés dans ces derniers.

Pour rappel, la ville de Lespinasse ne 
transmet jamais d’informations 
publicitaires (offres       
promotionnelles, aides de l’État...) 
par SMS et utilise uniquement 
ses propres canaux de 
communication officiels tels que, 
le magazine d’information municipal 
(L’Infoville), l’application mobile et le 
site Internet (ville-lespinasse.fr).

SÉCURITÉ | 
Attention aux SMS frauduleux

SANTÉ PUBLIQUE  | 
Les gestes efficaces contre les moustiques

ST   P
AUX MOUSTIQUES !

ENTRETENONS 
NOS JARDINS

VIDONS  
NOS COUPELLES

VÉRIFIONS  
NOS GOUTTIÈRES



ACTUALITÉS

POLICE MUNICIPALE | 
Un nouvel agent a pris 
ses fonctions

Afin de compenser le départ d’un 
agent, la Ville à recruter un nouveau 
policier municipal.

Ancien militaire dans la Gendarmerie 
et l’Armée de l’Air, M. Gabriel ROCHE 
a rejoint notre commune le 2 mai 
après avoir évolué au sein de la Police 
Municipale de Toulouse durant 6 ans 
et de Montauban pendant 4 ans.

«Rejoindre la Police Municipale de 
Lespinasse est avant tout un choix 
professionnel. Je souhaitais évoluer 
dans un environnement de travail 
plus complet et plus humain où la 
prévention et la sécurité sont aussi 
importants que la proximité avec la 
population.»

Pour Philippe DUFOUR, Chef de 
Poste, « Le recrutement d’un nouvel 
agent représente pour notre équipe un 
renfort de poids dans l’approche de 
nos missions quotidiennes. Il permet 
notamment d’améliorer la sécurité 
de notre travail et des Lespinassois 
en multipliant les patrouilles sur une 
plage horaire plus importante.»
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Parmi les milliers de porteurs qui se sont relayés pour faire voyager la flamme 
olympique un peu partout en France, un Lespinassois a eu l’honneur de 
participer à ce relais.

«Papi Jacot », surnom donné par son entourage à M. Jacques CONTEAU, a été 
tiré au sort pour faire partie des « Éclaireurs », comme les nomme le Comité 
d’Organisation de Paris 2024. Il a ainsi eu le privilège de porter la flamme sur 
quelques centaines de mètres lors de son passage à l’Isle-Jourdain. La Ville le 
félicite pour cette belle expérience.

Suite à la dissolution de l’Assemblée Nationale, des élections législatives 
se tiendront le dimanche 30 juin et le dimanche 7 juillet 2024. Si vous 
savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de 
vote le jour du scrutin, vous avez la possibilité de donner procuration à une 
autre personne pour que celle-ci vote à votre place.

Pour ce faire, trois solutions s’offrent à vous : 

La procuration « papier » 

La procuration en ligne via le site www.maprocuration.gouv

La procuration dématérialisée grâce à l’identité numérique

JEUX OLYMPIQUES  | Un Lespinassois parmi les 
éclaireurs du relais de la flamme

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  | Vous êtes absent 
le jour du vote ? Pensez à la procuration !

EN 
SAVOIR

PLUS

Rendez-vous sur le site
 https://www.maprocuration.gouv.fr/
ou flasher le QR CODE



URBANISME

TRAVAUX - RUE DES LACS  |  

La première tranche des travaux de préparation à la ré-urbanisation de la 
Rue des Lacs se poursuivent. Jusqu’au 12 juillet  les déplacements sur cet 
axe peuvent être perturbés par la mise en place ponctuelle d’une circulation 
alternée pour les automobilistes.

Pour rappel, cette première phase de travaux a pour objectif de rénover les 
conduites d’eaux usées. La seconde partie qui devrait débuter au cours du 
mois d’octobre aura pour but de créer un nouveau réseau d’eaux pluviales, mais 
également de déplacer les conduites de gaz.

BON À
SAVOIR

PERMIS DE CONSTRUIRE , 
DÉCLARATION PRÉALABLE, ... 
RÉALISEZ VOS DÉMARCHES SUR 
INTERNET  |

Depuis le 1er janvier 2022, les 
demandes d’autorisation d’urbanisme 
peuvent être effectuées en ligne sur la 
plateforme de Toulouse Métropole, qui 
instruit les dossiers pour la commune 
de Lespinasse.

Les démarches concernées par cette 
téléprocédure sont les suivantes : 
déclaration d’intention d’aliéner (DIA), 
permis de construire (PC), déclaration 
préalable (DP), certificat d’urbanisme 
(CU), permis de démolir (PD), permis 
d’aménager (PA).

Les opérations suivantes peuvent 
également être réalisées directement 
en ligne : modificatifs, transferts, 
demandes de retrait, prorogations,….

ville-lespinasse.fr/demarches-urbanisme-2/

passage sous les voies ferrées

Franchir le canal et les voies ferrées
piétons, cyclistes

Passerelle provisoire
piétons, cyclistes pied à terre

Longer le canal latéral
déviation de la piste cyclable

passage souterrain

Fermeture du
pont-route du Moulin
Maintien des accès pour
les modes actifs
(piétons, cyclistes)

piste cyclable fermée

pont-route du Moulin fermé

 Début des travaux : début août 2024

Mise en service : 25 octobre 2024

Démontage : octobre 2025

Les étapes de l’installation 
de la passerelle provisoire

Depuis février 2024, les travaux des Aménagements ferroviaires au nord de Toulouse (AFNT) ont démarré à Lespinasse avec le chantier de 
rénovation du pont route du Moulin. Au cours du premier semestre, les équipes de SNCF Réseau ont réalisé des travaux préparatoires à la 
démolition du pont, afin de rénover l’ouvrage qui sera dimensionné pour surplomber quatre voies ferrées, au lieu de deux actuellement.

A Lespinasse, SNCF Réseau rénove le pont route du Moulin
pour accueillir les nouvelles voies ferrées
des Aménagements ferroviaires au nord de Toulouse

En septembre, les travaux de débroussaillage de la berge Est puis de confortement des berges vont également démarrer.
Des palplanches seront mises en place, sur des horaires élargis (6h-22h) pour conforter la berge du canal afin de préparer les 
emprises des nouvelles voies ferrées.

Entre octobre 2024 et septembre 2025, aucune circulation ne sera possible sur le pont route du Moulin. Afin de maintenir un accès aux 
modes actifs (piétons, cycles avec vélo pied à terre) durant cette coupure, une passerelle provisoire de type « échafaudage » sera mise 
en place pour traverser canal et voie ferrées sans passer par le pont route de la Plage. Dès août, la piste cyclable bordant le canal sera 
déviée pendant toute la durée de présence de la passerelle provisoire, jusqu’en octobre 2025.

A VENIR EN SEPTEMBRE
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ZOOM SUR
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RESTAURATION 
SCOLAIREL 

A

Depuis 2012 et la construction 
du self-service du Groupe 
Scolaire Marcel Pagnol, le service 
restauration est entièrement géré 
en régie par la Municipalité.

À ce jour 5 agents travaillent toute 
la semaine pour les enfants de la 
commune mais également pour 
nos aînés bénéficiaires du service 
de portage des repas.

AGENTS
À TEMPS PLEIN

REPAS ADULTES
PAR JOUR40

REPAS ENFANTS
PAR JOUR320

ÉVÉNEMENTS
MUNICIPAUX / AN
APÉRITIF - GOÛTER INTERGÉNÉRATIONNEL...

+
de 10

5



RECHERCHER LA QUALITÉ EN MAÎTRISANT LES COÛTS

Quotidiennement, Geoffroy MORCILLO, responsable de la restauration 
scolaire, Frédéric BALMINO et  Benjamin LESAGE, cuisiniers ainsi que 
Jeannine FELICITE et Grégory BOUDAUD, agents de cuisine mettent tout 
en œuvre afin de proposer des repas de qualité, composés de produits 
d’origine  biologique, locaux et/ou labellisés.

Cet engagement est avant tout un crédo pour Geoffroy MORCILLO et son 
équipe qui mettent un point d’honneur à accompagner les enfants dans 
leurs apprentissage du bien manger. Elaborés avec une diététicienne, 
les menus hebdomadaires sont préparés sur place. Toutes les entrées 
et les plats sont faits majoritairement «maison» et l’équipe s’attelle à 
préparer également les desserts dans la mesure du possible. 

Geoffroy MORCILLO| Responsable du Service restauration
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LA LOI EGALIM : C’EST QUOI ?  LA LOI EGALIM : C’EST QUOI ?  

Adoptée par le parlement le 2 octobre 2018 et promulguée 
le 1er novembre suivant, la loi EGALIM (Etats Généraux de 

l’Alimentation) encadre la qualité des produits achetés entrant 
dans la composition des repas servis en restauration collective. 
L’un des objectifs est de favoriser une alimentation saine, sûre et 
durable pour tous. Cette loi prévoit de nombreuses dispositions 
pour la restauration collective comme la composition des repas 
qui doivent comprendre 50 % de produits durables dont au moins 
20 % issus de l’agriculture biologique.

?L’ÉCOLOGIE : UN DÉFI QUI PASSE 
PAR NOS ASSIETTES

La loi Egalim a engagé la restauration 
scolaire dans une démarche éco-
citoyenne notamment dans la lutte 
contre le gaspillage alimentaire.

Cela se traduit par exemple par la 
sensibilisation des élèves à cette 
problématique qui passe par le tri 
de leurs déchets. Ils sont ensuite 
collectés toutes les semaines par 
un sous-traitant qui les revalorise en 
compost. 

Toujours dans cette optique de 
consommer durablement, les agents 
municipaux donnent la possibilité 
aux écoliers de prendre des demi-
portions de viande ou de poisson en 
fonction des envies de l’enfant.

Je tiens avant tout à remercier l’ensemble des 
membres de l’équipe restauration pour leur 
investissement quotidien. Chaque jour, notre 
volonté est de cuisiner comme à la maison avec 
des produits frais et bio. Cette vision commune de 
notre métier nous permet d’avancer dans la même direction et de 
proposer des menus de qualité aux enfants ainsi qu’aux seniors mal-
gré les contraintes légales et financières liées à l’inflation.

Préparation d’une pâtisserie maison

Chaque élève est sensibilisé au 
tri des déchets

UNE ÉQUIPE CONNECTÉE

Depuis la rentrée 2022 et la mise en place 
de l’Espace Numérique de Travail (ENT), les 
agents de la restauration animent un blog 
sur cette plateforme. Parents et enfants 
peuvent découvrir la cuisine au quotidien, des 
recettes à faire en famille ou bien découvrir les 
semaines thématiques de manière originale 
et ludique.



TOULOUSE 
MÉTROPOLE

TOULOUSE MÉTROPOLE

Un guichet unique pour la transition  
énergétique de votre logement 
Située à l’Arche Marengo, au centre-ville de Tou-
louse, la Maison de l’énergie est ouverte aux habitants 
de la Métropole (ménages, syndics de copro ou entre-
prises) souhaitant bénéficier d’une aide gratuite dans 
la réalisation de travaux de rénovation énergétique. 
14 conseillers sont à votre écoute pour un accompagnement 
neutre et personnalisé à chaque étape de votre projet, de la 
conception à la réalisation. 
Vous pouvez échanger sur des questions techniques 
(changement de chaudière, installation d’une pompe à 
chaleur ou de panneaux photovoltaïques) et bénéficier 
de conseils pour mobiliser les aides financières exis-
tantes. Cofinancée par l’Union Européenne, la région  
Occitanie et Toulouse Métropole, la Maison de l’énergie 
tient également 23 accueils de proximité répartis sur 17 
communes de la Métropole.

Et avec la prime solaire, jusqu’à 25% du montant hors 
taxes de l’installation de panneaux photovoltaïques et 
de chauffe-eau solaires ; accessible aux particuliers 
et aux professionnels sous conditions.

Demandez  
la prime solaire  
en flashant le QR Code

Pour la rénovation énergétique du logement principal, 
jusqu’à 8 500 ¤ de prime éco-rénovation ; accessible 
aux rénovations atteignant 40% d’économies d’énergie 
ou à celles atteignant le label « Bâtiment Basse Consom-
mation rénovation » (consommation inférieure ou égale 
à 72 kWhEP/m² par an).

Demandez  
la prime éco-rénovation  
en flashant le QR Code

La Maison de l’énergie 
a 2 ans !
Avec plus de 14 000 habitants déjà accompagnés 
dans leur projet de rénovation énergétique depuis 
sa création en 2022, le succès de la Maison de 
l’énergie ne se dément pas. Explications :

Les primes spécifiques de Toulouse Métropole 
En complément des primes et des aides proposées par l’État  
et la Région, Toulouse Métropole a mis en place des aides directes.

CONTACTEZ-NOUS :
05 34 24 59 59

renov.toulouse-metropole.fr
Arche marengo 

1 allée Jacques Chaban-Delmas Toulouse

La collecte des déchets  
végétaux évolue
LE 1ER JUILLET 2024, de nouvelles offres 
gratuites autour du broyage seront proposées 
aux habitants de Toulouse Métropole pour les 
aider à réduire leurs déchets végétaux et les 
réutiliser au sein de leur jardin.

>  Broyer, c’est réduire les besoins en arrosage grâce au 
paillage et éviter les trajets en déchèterie.

>  Broyer, c’est fabriquer son propre compost à partir 
des déchets végétaux pour développer la biodiversité 
et aussi pour nourrir et protéger les sols contre les 
nuisibles, les maladies, la chaleur et le froid.

Un déchet végétal, c’est quoi ?
Feuilles mortes, branches d’arbres, taille de haies,  
tonte de pelouse… l’ensemble des végétaux provenant  
de l’entretien des jardins.

Prêt de broyeur individuel
Un partenariat avec Kiloutou permet désormais 
d’emprunter un broyeur dans l’une des 5 agences 
du territoire.

En 2025, évolution de la collecte  
en porte à porte
 
À compter du 1er janvier 2025, le service 
de collecte en porte à porte évolue vers un  
abonnement payant (son tarif sera voté en 
Conseil Métropolitain le 20 juin prochain). 
Les inscriptions pourront se faire entre le 
1er juillet et le 15 novembre 2024 sur le site 
de Toulouse Métropole. 
 
Cette évolution permet d’harmoniser les 
services liés aux déchets végétaux dans 
les 37 communes du territoire et répond 
aux objectifs de réduction des déchets tels 
que fixés par la réglementation*.
 
* Loi AGEC : Loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire
* PRPGD : Plan Régional de Prévention de Gestion des Déchets

 Service de broyage à domicile  
par des professionnels
Il est possible de demander une prestation de 
broyage à domicile, une fois la coupe des déchets 
végétaux effectuée.

Formations et animations locales
De nombreuses astuces existent pour limiter les 
déchets végétaux et apprendre à les réutiliser. 
Toute l’année, des formations et des animations  
sont organisées sur l’ensemble des communes 
de Toulouse Métropole.

Opération de broyage dans les communes  
Des plateformes de broyage mobiles se déplacent 
de commune en commune pour broyer les 
végétaux et apprendre à utiliser le broyat obtenu.

À partir du 1er juillet, services  
gratuits, sur réservation en ligne  
metropole.toulouse.fr  
ou dans les Maisons Toulouse Services.

Toulouse Métropole Interventions  
reste à votre écoute au 0800 201 440.

Vos services gratuits à partir du 1er juillet : 
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TOULOUSE MÉTROPOLE

Pourquoi faire ? 
Chaque été, l’eau de la Garonne* se fait plus rare, rendant 
d’autant plus nécessaires les économies d’eau en cette pé-
riode. Pour accélérer la prise de conscience des usagers, 
particuliers comme professionnels, et encourager les chan-
gements de pratique, Toulouse Métropole met en place la ta-
rification saisonnière, qui récompense les efforts d’économie 
d’eau réalisés à la période où la Garonne* est la plus basse. 

1er juin 2024 :  
une nouvelle tarification de l’eau  

Comment réduire et maîtriser  
sa consommation d’eau ?

Réduire et maîtriser sa consommation d’eau c’est  
possible, à condition d’adopter les bons réflexes :

J’évalue ma consommation pour identifier  
où je peux faire des économies 
Il est bon de savoir que prendre une douche ou un bain 
revient à consommer 60 à 200 litres ; tirer la chasse 
d’eau consomme 3 à 6 litres ; faire tourner  
son lave-vaisselle consomme 12 à 16 litres etc.

J’adopte les bons réflexes pour économiser l’eau 
- En chassant les fuites d’eau, en prenant une douche 
plutôt qu’un bain, en arrosant son jardin tôt le matin ou 
tard le soir etc. 
- Par la demande d’une ÉcoBox, kit d’économie d’eau 
mis gratuitement à disposition des foyers métropoli-
tains qui permet aux bénéficiaires de réduire jusqu’à 
30% leur consommation d’eau.

- 30 %**
7 mois de l’année,  
de novembre à mai, 
période où la ressource 
est disponible : baisse du 
tarif en vigueur,  
soit 2,58 € TTC/m³.

+ 42%**
5 mois de l’année, 
de juin à octobre, 
période d’étiage où la 
ressource est plus rare : 
augmentation  
du tarif en vigueur,  
soit 4,40 € TTC/m³.

* ainsi que les autres ressources qui alimentent notre territoire. Pour savoir d’où 

provient l’eau de votre commune, rendez-vous sur eaudetoulousemetropole.fr

** La baisse et la hausse de tarif ne s’appliquent pas à l’abonnement ni aux  

redevances d’organismes publics.

3,34 € TTC/m3

2,58 € TTC/m3

Tarif en vigueur

Hiver
sur 7 moissur 5 mois

Été

+42%

-30 %

4,40 € TTC/m3

Une mesure incitative et solidaire
Cette tarification invite à changer les comportements, notam-
ment l’été (arrosage de jardins, remplissage de piscines), et a 
des conséquences très limitées pour les consommations de 
base des ménages (hygiène, cuisine). Par ailleurs, Toulouse 
Métropole renforce l’accompagnement des plus précaires en 
portant son versement annuel au Fonds de Solidarité Loge-
ment (FSL) à 190 000 ¤. Cette augmentation permettra d’aider 
un plus grand nombre de familles à payer leurs factures d’eau 
et d’assainissement.

Pour plus d’informations sur la tarification saisonnière, 
les écogestes et l’obtention d’une ÉcoBox, rendez-vous sur 

eaudetoulousemetropole.fr 

Comment ça marche ? 
Pendant les 5 mois où l’eau est la plus rare (du 1er juin au  
31 octobre), son coût sera majoré (+ 42%), tandis que son 
prix baissera (-30%) le reste de l’année. Sans effort particu-
lier pour réduire sa consommation, un usager qui consom- 
mera le même volume d’eau toute l’année paiera la même 
facture, tandis qu’un foyer consommant plus d’eau l’été que 
le reste de l’année verra sa facture augmenter. Objectif : 
l’inciter à plus de sobriété. 

Tarif en vigueur  
au 1/01/24 : 3,34 ¤ TTC/m³,  
sur la base de 120 m³  
consommés par an.

TOULOUSE MÉTROPOLE

Un guichet unique pour la transition  
énergétique de votre logement 
Située à l’Arche Marengo, au centre-ville de Tou-
louse, la Maison de l’énergie est ouverte aux habitants 
de la Métropole (ménages, syndics de copro ou entre-
prises) souhaitant bénéficier d’une aide gratuite dans 
la réalisation de travaux de rénovation énergétique. 
14 conseillers sont à votre écoute pour un accompagnement 
neutre et personnalisé à chaque étape de votre projet, de la 
conception à la réalisation. 
Vous pouvez échanger sur des questions techniques 
(changement de chaudière, installation d’une pompe à 
chaleur ou de panneaux photovoltaïques) et bénéficier 
de conseils pour mobiliser les aides financières exis-
tantes. Cofinancée par l’Union Européenne, la région  
Occitanie et Toulouse Métropole, la Maison de l’énergie 
tient également 23 accueils de proximité répartis sur 17 
communes de la Métropole.

Et avec la prime solaire, jusqu’à 25% du montant hors 
taxes de l’installation de panneaux photovoltaïques et 
de chauffe-eau solaires ; accessible aux particuliers 
et aux professionnels sous conditions.

Demandez  
la prime solaire  
en flashant le QR Code

Pour la rénovation énergétique du logement principal, 
jusqu’à 8 500 ¤ de prime éco-rénovation ; accessible 
aux rénovations atteignant 40% d’économies d’énergie 
ou à celles atteignant le label « Bâtiment Basse Consom-
mation rénovation » (consommation inférieure ou égale 
à 72 kWhEP/m² par an).

Demandez  
la prime éco-rénovation  
en flashant le QR Code

La Maison de l’énergie 
a 2 ans !
Avec plus de 14 000 habitants déjà accompagnés 
dans leur projet de rénovation énergétique depuis 
sa création en 2022, le succès de la Maison de 
l’énergie ne se dément pas. Explications :

Les primes spécifiques de Toulouse Métropole 
En complément des primes et des aides proposées par l’État  
et la Région, Toulouse Métropole a mis en place des aides directes.

CONTACTEZ-NOUS :
05 34 24 59 59

renov.toulouse-metropole.fr
Arche marengo 
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Ils ont entre 62 et 91 ans et habitent Lespinasse. Ces 41 chanceux ont 
eu le plaisir de séjourner pendant 7 jours (du 28 avril au 5 mai) dans le 
Lubéron grâce à l’action du Centre Communal d’Action Sociale de la ville 
en partenariat avec l’Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV).

Après avoir arpenté les rues des villages typiques alsaciens en 2023, les 
vacanciers ont pu profiter de la douceur du « Leberoun » (en langue provençale) 
et ont eu l’occasion de découvrir les villes de Forcalquier (ancienne capitale de 
Provence), de Saint-Rémy-de-Provence, des Baux-de-Provence, de la cité d’Apt, 
d’Avignon et se sont laissés emporter par la beauté du Colorado Provençal de 
Rustrel. Outre les diverses activités, thés dansants, jeux quizz, dégustations de 
spécialités locales et ateliers cuisine, les voyageurs ont pu participer à un circuit 
inoubliable en train au cœur de la Cité des Papes. 

    
SERVICE AIDE SENIORS
Horaires d’été
Du jeudi 4 juillet au vendredi 
2 août, le service d’aide aux 
séniors sera assuré toutes 
les après-midi du lundi au 
vendredi.

Fermeture du service du 
5 au 30 août

ANCV - SÉNIORS EN VACANCES  |  
Nos aînés de retour du Lubéron

SOCIAL | EMPLOI
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LOÏS SELLIER  | Conseillère en 
Économie Sociale et Familiale

ccas@ville-lespinasse.fr

05 34 27 21 68

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à contacter : 

Aux familles de Lespinasse dont le quotient familial est  inférieur ou égal 
à 1 500 euros.

À tous les enfants lespinassois, jusqu’à 14 ans révolus, qui pratiquent ou 
souhaitent pratiquer une activité de loisirs dans une association sportive ou 
culturelle

Sur demande auprès du C.C.A.S., entre le 1er septembre et le 31 décembre 
2024, en présentant les documents suivants  : une attestation de quotient 
familial  CAF, un justificatif de paiement à votre nom signé par 
l’association, un RIB et une copie du livret de famille.

Le LESPI’PASS participe au financement de toute adhésion à une 
association lespinassoise (pour une base maximum de 150 €). Cette aide 
est également valable pour une inscription dans une association d’une 
ville voisine, à condition que son activité ne soit pas représentée sur notre 
commune. 

S’inscrivant dans une politique sociale qui a pour objectif de favoriser l’accès et 
la pratique d’activités sportives, culturelles ou de loisirs, cette prise en charge 
financière est calculée sur la base de la modulation tarifaire du dispositif.

À QUI S’ADRESSE-T-IL ?

QUELLES SONT LES DÉMARCHES ?

QUEL EST LE MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE ?

ModulaTion Tarifaire

0 / 400
401 / 650
251 / 900
901 / 1200
1201 / 1500

40%  
35%  
30%  
25%  
20%

60 €  
35 €  
30 € 
25 €
20 €  

QUOTIENT PARTICIPATION 
DU CCAS

MONTANT REMBOURSÉ
SUR UNE COTISATION 

DE 150€

SPORTS    
Lespi a
C.C.A.S.

SOCIAL |  Le LESPI’PASS est de retour pour la saison 2024/2025

PORTAGE DES REPAS |

Les personnes bénéficiaires 
du portage des repas doivent 
transmettre au CCAS leur dernier 
avis d’imposition avant le : 

lundi 2 septembre

EN
BREF

PLUS
D’INFOS
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PETITE ENFANCE |
ENFANCE | JEUNESSE

Ce vendredi 7 juin le Multiaccueil « À P’tit Pas » a invité les enfants du groupe 
des « grands » à une sortie de fin d’année à Animaparc. 

L’occasion pour eux de marquer la fin de la crèche et leur départ pour le chemin 
de l’école. Le trajet en bus s’est fait dans la joie et en chansons. Les enfants ont 
pu profiter des manèges ( sauter dans les grenouilles, tourner dans le carrousel, 
faire une balade en pirogue, en tracteur…). Après une pause pique-nique, et une 
dernière promenade dans le parc, les enfants étant bien fatigués, le retour en bus 
s’est effectué avec plus de calme.

La Ville remercie les parents qui ont accompagné les enfants lors de cette sortie. 
Petits et grands garderont un beau souvenir de cette journée.

Un petit groupe de Lespinassois a participé, avec d’autres jeunes de Gagnac, 
à 2 échanges en visio avec des jeunes Ukrainiens.
Grâce à une interprète, ils ont pu échanger sur leur quotidien, présenter leurs 
communes, découvrir leurs coutumes, leurs spécialités culinaires…

Un premier échange qui permettra d’accueillir durant les vacances d’automne 
un groupe d’enfants ukrainiens. Un programme d’activités sera proposé par 
toutes les communes de l’Alliance, dont Lespinasse, pour les jeunes Ukrainiens 
afin de leur faire vivre un temps en dehors de leur quotidien actuel. 

Aussi, nous lançons un appel aux familles lespinassoises pour pouvoir 
héberger 2 jeunes par famille durant ce séjour.

Si vous souhaitez des informations complémentaires sur ce projet n’hésitez pas 
à contacter l’équipe du Pôle Jeunesse

PETITE ENFANCE | À l’assaut d’Animaparc

JEUNESSE  |  Des visios pour rompre la solitude 

pole.jeunesse-lespinasse@dso.ifac.asso.fr05 61 09 79 22

JEUNESSE  | 
Cet été au Pôle Jeunesse
Pour les vacances d’été, le Pôle 
Jeunesse sera ouvert tous les 
jours du lundi au vendredi, de 
9h à 18h30, du 8 juillet au 2 
août et du 19 au 30 août.

L’équipe jeunesse a concocté 
pour les jeunes de la commune 
un programme varié avec des 
semaines thématiques, les 
matinées pour le Club Préados 
(musique, préparation fête de 
la jeunesse, activités sportives 
et créatives…) mais également 
des activités citoyennes avec les 
chantiers jeunes en direction du 
Petit Train Garonnais. Des séjours 
à l’île d’Oléron pour les préados et 
un séjour à Vendres-plage pour les 
14 ans et plus, ainsi que des sorties 
en intercommunalité avec les 
communes de Gagnac, Fenouillet 
et Saint-Jory (Aqualand, lac de 
la Thésauque, Saint-Ferréol…) 
sont également au programme 
tout comme les repas-grillades 
et les grands jeux. Un programme 
riche qui permettra aux jeunes 
Lespinassois de se retrouver et de 
passer de belles vacances.

BON
PLAN

JEUNESSE  | Service Civique

Le Service Civique est un 
engagement volontaire, qui 
est rémunéré, sur une mission 
d‘intérêt général. 

Tu as entre 16 et 25 ans, le 
Pôle Jeunesse peut t’accueillir 
dans le cadre d’une mission en 
Service Civique qui aura pour 
objectif l’ Accompagnement 
à la Scolarité pour les enfants 
et les jeunes du CP à la 3ème 
(dispositif CLAS)

Pour toutes informations sur ce 
dispositif, vous pouvez contacter
les équipes du CLAS.

pole.jeunesse-lespinasse@dso.ifac.asso.fr

05 61 09 79 22
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Concert | KANAZOÉ ORKESTRA

Théâtre | MIGRAAAANTS

Concert | ELIASSE
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MÉDIATHÈQUE | 
De nouveaux horaires 
d’ouverture à la rentrée

À compter du lundi 26 août 2024 
la médiathèque va modifier ses 
horaires d’ouverture afin de 
s’adapter au mieux aux besoins 
des habitants de la commune. 

La médiathèque vous 
accueillera:

• Le lundi de 15h30 à 19h
• Le mardi de 9h à 12h
• Le mercredi de 13h30 à 18h
• Le jeudi de 15h à 18h
• Le samedi de 9h à 12h

EN
BREF

MARCHÉ GOURMAND 2024  | Les candidatures sont ouvertes pour la 6éme édition

Après une édition 2023 des plus réussies, durant laquelle près de 600 visiteurs 
se sont réunis autour de 8 food-trucks, le MARCHÉ GOURMAND fera son 
grand retour le samedi 7 septembre 2024 au Parc Municipal de la Pointe 
- Gino BONUTTI.

Précédé par le FORUM DES ASSOCIATIONS qui se déroulera de 16h à 
18h30, cet événement devenu incontournable rassemblera de nombreux 
stands goumands. De quoi satisfaire les plus gastronomes !
Bien évidemment, la traditionnelle bandas fera partie de la fête et animera ce 
moment pour transformer notre parc en véritable féria.

APPEL À CANDIDATURE

Vous êtes professionnel de la gastronomie ambulante et/ou 
propriétaire d’un Food-Truck, n’hésitez pas à contacter le service 
Culture par e-mail pour retirer votre dossier de candidature.

culture@ville-lespinasse.fr

05 61 09 79 22

accueil.mediatheque@ville-lespinasse.fr

https://mediatheque.ville-lespinasse.fr

Humour, repas-spectacle, théâtre, musique… Il n’aura jamais été aussi 
simple de réserver sa place à l’Espace Canal des 2 Mers qu’à la rentrée de 
septembre 2024. En effet le service culture ouvre pour la prochaine saison 
culturelle 2024-2025 sa billetterie en ligne avec « Festik ».

Avec un billet d’entrée à tarif unique très doux, voire gratuit sur de nombreux 
spectacles, la ville de Lespinasse a depuis toujours eu à cœur de rendre la 
culture accessible à tous les Lespinassois. À l’ère d’Internet, il semblait 
donc indispensable pour la commune d’ouvrir enfin sa 
billetterie électronique. 

Des réservations possibles 24h/24 et 7j/7 pour tout 
le monde et quelle que soit sa localisation, une 
anticipation de la fréquentation pour offrir un 
meilleur confort au public, des paiements 
diversifiés, simplifiés et sécurisés ; des 
remboursements automatiques en cas 
d’annulation ou de report de spectacle… 
Un confort bien appréciable pour les 
spectateurs qui pourront réaliser toutes 
leurs démarches sans se déplacer.

Les préventes pourront également se 
faire en point de vente Mairie (aux horaires 
d’ouverture au public) et continueront à 
être possibles à la salle le soir des spectacles 
(carte bancaire, chèque, espèces).

SAISON CULTURELLE 24/25  | 
La commune met en place sa billetterie en ligne

05 61 35 41 66



Ateliers du mercredi
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            SUR INSCRIPTION

Centre Culturel (salle mutualisée)
Square Alain Savary 
Ateliers ouverts à tous et limités à 10 personnes.

Céline RODA-BEL, habitante de la 
commune et femme aux multiples 
talents, et l’Association Lespinasse 
Loisirs vous invitent aux «ateliers du 
mercredi». Ils vous guideront dans 
toutes les étapes de la conception à la 
fabrication d’objets créatifs : couture et 
macramé. 
Ateliers destinés aux enfants (à partir 
de 7 ans), ados, parents et grands-parents souhaitant passer un 
moment convivial en famille ou pour toute personne seule !

Mercredi 3 juillet   18h-20h30 
Couture- À partir de 7-8 ans

Mercredi 10 juillet   16h-18h30 
Macramé - À partir de 9 ans

Club lecture 
de la

Jeudi 4 juillet   10h30-12h   
Médiathèque Square Alain Savary  
Organisé par la Médiathèque

Parler de ce que l’on vient de lire, échanger ses impressions, 
donner envie à d’autres de plonger dans 

le livre qui nous a fait vibrer, voici ce 
que propose la médiathèque lors 

de ses nouveaux clubs lecture. 
Un temps d’échanges privilégié 
ouvert à tous !

CULTUREÉVÈNEMENT
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Jeudi 4 juillet   10h30-12h   
Médiathèque Square Alain Savary  
Organisé par la Médiathèque

Vendredi 5 juillet   dès 19h

Place du Boulodrome 
ENTRÉE «AU CHAPEAU»  (Dons d’argent uniquement) 
au profit de l’Alliance VALKY (solidarité Ukraine)

AU PROGRAMME :
Apéritif offert par la Ville 
Exposition de dessins de jeunes ukrainiens
Projection plein-air du film :

"Pour l’ honneur"(2023)

SYNOPSIS : 
Trocpont-sur-Vézère et Tourtour-les-Bains, 
deux petits villages du Sud de la France, 
se livrent depuis toujours une impitoyable 
guerre de clocher. Symbolisée par un 
redoutable derby entre les deux équipes 
de rugby, Trocpont a incontestablement pris l’ascendant mais 
une arrivée inattendue de demandeurs d’asile va changer la donne et 
bouleverser la vie de ces deux villages.

Cine-lucioles et Vendredi apero solidaire

territoriale
de solidaritéAlliance

avec

Prévoyez votre 
pique-nique ! 
La place du boulodrome vous 
attend avec vos plus belles 
nappes à carreaux et votre 
panier garni ! (tables et chaises 
à votre disposition).

Partir en Livre
Ateliers : "Un podium surprise"

Ateliers animés par Clémence SABBAGH, autrice jeunesse, et les 
médiateurs du Quai des Savoirs.

Ateliers limités à 12 enfants (4-11 ans).

                   SUR INSCRIPTION

Jeudi 11 juillet   14h-15h30

Centre Culturel (Auditorium)   Square Alain Savary

C’est le jour de la « Grande Course » ! Qui franchira la ligne d’arrivée en premier et remportera 
le trophée ? Après un temps de lecture de l’album « La Grande Course des Jean », les enfants 
vont réaliser un dessin surprise : en utilisant différentes techniques (pliage, papiers découpés, collages, 
pochoir, dessin), ils imagineront une pyramide de personnages rigolos qui montera sur la première marche 
du podium. En parallèle, les enfants vont s’entraîner à contrôler leur respiration et affiner leur coordination au 
travers de petits défis ! Petites courses d’objets en papier, petit jeu de trajectoire maîtrisée, lévitation de petites 
boules... Tout ça grâce à une paille et à... beaucoup de souffle !

  Bourse aux livres de la Mediatheque et 
  "apero-concert"

Jeudi 11 juillet   16h-20h   |   Centre Culturel  Square Alain Savary

Organisé par la Médiathèque   |   Apéritif offert par la Ville

La médiathèque renouvelle avec régularité ses collec-
tions et écarte régulièrement un certain nombre d’ou-
vrages (anciens, redondants avec de nouveaux achats...) 
à qui elle souhaite redonner une nouvelle vie ! Ils seront 
mis en vente à un prix très bas. Prévoyez de la monnaie 
et venez chiner !

@
de Lespinasse

Concert du collectif 
"La Chaloupe" 
18h        Un concert pour petites et grandes 
oreilles avec Sara Valero ! Pour écouter des 
chansons, il n’y a pas d’âge. Mais il faut une 
belle dose d’attention et de la curiosité !

Accompagnée de sa  guitarlele, de son 
violoncelle et de sa valise surprise, elle 

vous invite à découvrir son univers, 
tout en notes et poésie ! 
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La saison 2023/2024 s’achève sur 
des résultats sportifs positifs pour 
le club.

Les féminines conservent leur droit 
d’évoluer en Ligue R2.

Les U14 ont aussi brillamment 
conservé leur place en Ligue (R1) et 
terminent sur le podium, à la 3ème 
place. Cette situation va permettre, 
la saison prochaine, à notre catégorie 
U13 de pouvoir évoluer directement 
dans le championnat U14 régional 
R2.

En ce qui concerne les séniors, 
l’équipe réserve a terminé 1ère de 
son championnat et accède à la 
division supérieure (D4). L’équipe 
fanion a terminé à la 5ème place d’un 
championnat trés disputé. Un grand 
bravo à tous, joueurs, éducateurs et 
parents.

L’école de foot, quant à elle, se porte 
très bien. Toutes les catégories, des 
U6 aux U13, se sont distinguées 
sur les différents plateaux du 
département de la Haute Garonne.

SAISON 2024/25

L’image véhiculée par le FCCN d’un 
football à la fois familial et compétitif, 
fait que de très nombreux jeunes 
souhaitent adhérer au projet du club.

Les pré-inscriptions ont déjà 
commencé pour toutes les catégories 
et les modalités sont disponibles sur 
le site du club.

Côté animation, l’association 
continuera de proposer des 
lotos, des tournois et même une 
deuxième édition du vide-grenier. 
Fin juin, se tiendra la traditionnelle 
Assemblée Générale élective avec 
le renouvellement de notre équipe 
dirigeante.
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FOOTBALL CLUB CANAL NORD
(FCCN)

ÉCOLE XIN DAO   

UNE LESPINASSOISE VICE-CHAMPIONNE DU MONDE 
DE PÊCHE À LA MOUCHE

VIE ASSOCIATIVE

Les 20 et 21 Avril dernier, l’Espace 
Canal des 2 Mers a accueilli un 
stage de Yi quan réunissant plus de 
quarante participants venus de toute 
la France (et de Suisse) et dirigé par 
Michel Tournerie, professeur breveté 
d’État de l’école Xin Dao.

Le Yi quan est un art martial visant 
à développer force et vitesse en 
combat au travers, notamment, du 
relâchement musculaire. Mais ce 
relâchement associé à un travail 
mental spécifique de visualisation, 
a aussi des effets bénéfiques pour la 
santé. Il permet de réduire le stress, 
améliorer la concentration, traiter 
l’hypertension et réguler certaines 
maladies chroniques. Sans parler 
des effets plus immédiats que sont le 
renforcement du dos et l’amélioration 
de la stabilité. Cet art chinois fondé 
sur des principes millénaires permet 
donc à chacun, quel que soit son âge 
ou son sexe, d’y trouver son compte. 
Ainsi, ce dernier stage a accueilli des 
pratiquants de 20 à 65 ans, hommes et 
femmes, débutants ou expérimentés, 
sans distinction.

De plus, dans un esprit d’échange 
et de partage, nous avons eu la 
chance d’accueillir Nicolas Tremblay 
(professeur à Bordeaux), Laurent 
Morlet (responsable national de 
la discipline) et de nombreux 
professeurs de différentes écoles de 
kung-fu, tai chi et qi gong, qui ont, par 
leur présence enrichi un peu plus ce 
stage. La prochaine édition aura lieu 
fin Novembre 2024. 

Les cours réguliers de Yi quan (un jeudi 
sur deux au Centre Culturel) prendront 
fin à la fin du mois de Juin pour la 
période estivale et reprendront début 
Septembre de même que le kung-fu. 

 xindao31@gmail.com

06 15 70 16 92

www.xindao-kungfu.com

Pour sa deuxième participation au championnat du monde de pêche à la mouche 
qui a eu lieu cette année en République Tchèque,  Marie-France STODOLNY a 
atteind la seconde marche du podium de ces mondiaux. 

La Ville adresse ses félicitations à sa vice-championne du monde par équipe.

fccanalnord@gmail.com

www.fccanalnord.fr/

06 83 22 38 27



  

La vie sportive a bien repris à 
Lespinasse! 

L’association compte désormais 
près de 170 adhérents pour la saison 
2023-2024. Les 4 professeurs agréés 
assurent 11 heures de cours sur 
la semaine du lundi au jeudi. La 
nouvelle recrue Anouar a su trouver 
son public et remplir la salle pour le 
renforcement musculaire et le H.I.I.T..

La GML proposera aussi  à la rentrée 
du Bodyzen, du Yoga, de la Gymfusion, 
de la Zumba, du Strong Nation, Circl 
Mobility, de la Zumba Toning....

Sans oublier les stages qui proposent 
différentes activités comme 

l’initiation à la danse Tahitienne ou la 
Zumba Step.

Pour faire bouger les Lespinassois, 
une seconde session de Zumba 
Master Class sera également 
organisée début 2025

les membres du bureau comptent 
sur vous pour rejoindre l’association 
et proposer vos idées de nouvelles 
activités.

GYMNASTIQUE MUSCULATION LESPINASSOISE (GML)

VIE ASSOCIATIVE

19

PETIT TRAIN GARONNAIS

Dates d’ouverture du PTG :

Les 14 et 28 juillet 

Les 11 et 25 août

le-petit-train-garonnais.fr

LePetitTrainGaronnais

Le 31 mai l’APEL a organisé son dernier 
événement de l’année: le tirage au 
sort de sa tombola. 

Une soirée festive autour de blind tests, 
de questions de logique et de défis 
sportifs qui se termina par un apéro 
dînatoire à laquelle une centaine de 
personnes ont participé. 42 lots de 
toutes sortes (entrée dans un parc de 
loisirs, jeux de société, bons d’achats) 
on été remportés. Plus de 2000 tickets 
ont été vendus. De quoi gâter les 
structures jeunesse de notre ville avec 
les bénéfices ! 

L’APEL souhaite remercier toutes les 
familles qui ont participé et invite 
les personnes qui voudraient les 
rejoindre à les rencontrer au forum des 
associations le 7 septembre, ou de 
les contacter via leur page Facebook. 
Ils ont besoin de nouveaux membres 
pour que cette belle aventure puisse 
continuer !

ASSOCIATION POUR LES ENFANTS DE LESPINASSE  (APEL)

apel31150@gmail.com Facebook.com/APEL

gym.muscu.lespinasse@gmail.com

06 83 05 33 90 | 06 47 86 66 79

GML Lespinasse

DON DU SANG  | PROCHAINE COLLECTE 
JEUDI 6 JUILLET - 14H / 19H |  SALLE DES FÊTES DE FENOUILLET

la prise de rendez-vous est recommandée, mais les donneurs bénévoles peuvent aussi se présenter sans 
avoir retenu un créneau horaire.

À VOS
AGENDAS

À VOS
AGENDAS

dondusang31150@gmail.com 0 800 972 100




